
Tranches tarifaires et tarification des prestations  
en 2008-2009

Le quotient familial est un calcul de vos revenus qui vous
permet de payer les prestations proposées par la
Municipalité à un tarif modulé en fonction de vos
ressources.
L’établissement du quotient familial concerne la
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L’établissement du quotient familial concerne la

fréquentation des restaurants scolaires, des centres de
loisirs, des classes de découvertes et des « séjours
vacances ».
Pour cette année, ce calcul interviendra :
durant la période des inscriptions scolaires du 11
mars 2008 au 19 avril 2008 et en fin d’année scolaire
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Vous venez d’emménager à Méry sur Oise,
Vous avez un ou plusieurs enfants scolarisés dans
l’une des dix écoles de Méry ,mars 2008 au 19 avril 2008 et en fin d’année scolaire

du 27 mai 2008 au 12 juillet 2008.

Pour en bénéficier, vous devez obligatoirement
renouveler votre demande chaque année dans les
délais fixés.

l’une des dix écoles de Méry ,
Votre enfant entre en maternelle ou en cours
préparatoire,
Vous avez besoin d’un mode de garde périscolaire,
Vous souhaitez que votre enfant fréquente l’étude ou
le Centre de Loisirs …

Tarification des prestations forfaitaires en 2008-2 009 :

Garderie du matin 1.30 €

Etude surveillée 2.29 €

Documents nécessaires à l’élaboration de votre
quotient familial

· L’avis d’imposition ou de non imposition 2006 pour
chacun des membres du foyer
· L’attestation du montant actuel des prestations

Cette plaquette recense les services disponibles et
vous permettra d’identifier les démarches
administratives nécessaires.

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas

Etude surveillée 2.29 €

Etude dirigée 2.60 €

Garderie du soir 2.65 €

Etude surveillée + garderie 3.12 €

Etude dirigée + garderie 3.59 €· L’attestation du montant actuel des prestations
familiales versées par la CAF ou autre organisme qui
verse ces prestations familiales. (caf.fr avec votre
matricule et votre code confidentiel)
· Un justificatif de domicile de moins de trois mois
(seules seront acceptées les factures de EDF-GDF ou
de la CGE)

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas
à joindre le service concerné ci-dessous.

Accueil scolaire et périscolaire :Des garderies sont ouvertes sur chaque groupe

Etude dirigée + garderie 3.59 €

de la CGE)
La dernière quittance de loyer ou l’attestation
d’hébergement
ou pour les accédants à la propriété, les tableaux
d’amortissement du ou des prêts pour l’habitation
principale uniquement (seulement la photocopie de
l’échéancier indiquant l’année en cours ainsi que la

Accueil scolaire et périscolaire :
Mme TERRE : 01.30.36.23.34.
Mme LEMAIRE : 01.30.36.23.17.
Courriel : education@merysuroise.fr

Des garderies sont ouvertes sur chaque groupe
scolaire à partir de 7h30 le matin et jusqu’à 19h00 le
soir pour les enfants de maternelle et d’élémentaire.

Les élèves bénéficiant des heures d’Aide aux
Apprentissages de 16h30 à 17h30 peuvent bénéficier

première page mentionnant l’identité de l’emprunteur
et l’adresse de l’acquisition)
· Pour vos enfants majeurs étudiants, un certificat de
scolarité ou une photocopie de leur carte d’étudiant
en cours de validité.

Dans le cas où vous ne souhaitez pas bénéficier du
calcul de votre QF, nous vous prions alors de joindre

Responsable des Centres de Loisirs :
Mme VINCENT : 01.30.36.23.33.
Courriel : periscolaire1@merysuroise.fr

Apprentissages de 16h30 à 17h30 peuvent bénéficier
de la garderie post-cours.
Les études se déroulent en école élémentaire de
16h30 à 18h00. Elles peuvent être réalisées par un
enseignant (étude dirigée) ou par un animateur (étude
surveillée) et peuvent être couplées avec un accueil
en garderie de 18 à 19h00.calcul de votre QF, nous vous prions alors de joindre

avec la fiche d’inscription une attestation manuscrite
stipulant que vous renoncer à faire calculer votre QF
et accepter d’être facturé au tarif maximum des
prestations .

Mairie de MERY SUR OISE
14 avenue Marcel PERRIN  95540 MERY SUR OISE

en garderie de 18 à 19h00.

Les Centres de Loisirs sont ouverts les mercredis et
les vacances de 7h30 à 19h00.



EN MAIRIE
ouvert du mardi au jeudi de 8h45 à 11h45 et 

13h15 à 16h45
le vendredi de 8h45 à 11h45 et 13h15 à 16h15

le samedi de 8h45 à 11h45

CENTRE
Maternelle Elémentaire
Directrice : Mme Bequet Directrice : Mme Lecuyer
Place Joliot Curie 10, rue des Ecoles
Tél. 01 30 36 46 40 Tél. 01 30 36 46 01

le samedi de 8h45 à 11h45

Inscriptions scolaires
Pour tous les élèves entrant en maternelle ou en cours
préparatoire (CP) de la mi-mars à la mi-avril précédent la
rentrée scolaire.

CENTRE DE LOISIRS MATERNEL :
Ecole de Vaux
Bd du Père J. WRESINSKI
Tél : 01.34.48.18.41
Responsables : M. Hakim RAHILOU et 
Mlle Emilie BOURDILLAT

Pablo NERUDA
Maternelle Elémentaire
Directrice : Mme Loubière Directeur : M Ferry
Chemin de l’église Chemin de l’église
Tél. 01 30 36 46 61 Tél. 01 30 36 46 91

rentrée scolaire.

Inscriptions à la Restauration scolaire
Tout au long de l’année, sur planning ou en inscription
régulière. Les prestations sont facturées sur les présences
prévues (sauf justificatif médical ou absences prévenues
au moins deux jours à l’avance).

Mlle Emilie BOURDILLAT

CENTRE DE LOISIRS PRIMAIRE : 
Rue de Pontoise (face Intermarché)
Tél : 01.30.36.03.84
Responsables : Mlle Aurélia PULINI et M. Alexandre BOUET

Tél. 01 30 36 46 61 Tél. 01 30 36 46 91

Jean JAURES
Maternelle Elémentaire
Directrice : Mme Henocq Directrice : Mme Dulimon
Impasse Jean-Jaurès Impasse Jean-Jaurès

au moins deux jours à l’avance).

Inscriptions à la garderie matin / soir
Inscriptions possibles tout au long de l’année.

PAIP

Une fois le dossier de pré-inscription dûment rempli auprès
de l’accueil scolaire et périscolaire, vous devez, pour
chaque session d’accueil demander une inscription pour
votre enfant.

Impasse Jean-Jaurès Impasse Jean-Jaurès
Tél. 01 30 36 34 88 Tél. 01 30 36 41 90

Gaston MONMOUSSEAU
Maternelle Elémentaire
Directrice : Mme Lhabitant Directeur : M. Mort

PAIP
Les enfants souffrant d’allergies alimentaires ou de
maladies chroniques nécessitant une attention particulière
sont accueillis dans le cadre d’un Protocole d’Accueil
Individualisé Périscolaire signé par la Ville et la famille.

Pré-inscriptions pour les études

Qu’est-ce qu’une session ?
C’est une période d’accueil en Centre, soit sur le temps
scolaire tous les mercredis, soit durant les périodes de
vacances scolaires, tous les jours du lundi au vendredi.
Par exemple, vous devez inscrire votre enfant de septembre
à octobre, puis pour les vacances de la Toussaint, puis de
novembre à décembre, puis pour les vacances de Noël….Directrice : Mme Lhabitant Directeur : M. Mort

Rue G.Monmousseau Rue G. Monmousseau
Tél. 01 30 36 30 79 Tél. 01 30 36 30 02

VAUX
Maternelle Elémentaire

Pré-inscriptions pour les études
Des études peuvent être mises en place de 16h30 à 18h00
dans les écoles élémentaires sous réserve d’un nombre
suffisant de pré-inscrits à la rentrée scolaire.

Pré-inscriptions pour les Centres de Loisirs
Le dossier de pré-inscription rempli avant la rentrée

novembre à décembre, puis pour les vacances de Noël….

C’est très simple : les tableaux calendaires à cocher vous
sont envoyés avec votre facture à compter du mois de juin
pour le mois de septembre si votre dossier de préinscription
est fait.
Ils sont également disponibles en mairie, au Centre deMaternelle Elémentaire

Directrice : Mme Duval Directrice : Mme Dodrelle
Bd du Père J. Wresinski Bd du Père J. Wrésinski

Tél. 01 34 48 10 95 Tél. 01 34 48 10 96

Le dossier de pré-inscription rempli avant la rentrée
scolaire vous permet d’inscrire plus facilement votre enfant
dès les premières sessions d’accueil (voir ci-contre).

Facturation et perception
Vos factures vous sont envoyées chaque mois à domicile.
Vous pouvez régler en chèque ou en espèces directement

Les horaires d’ouverture des groupes scolaires
J. JAURES, G. MONMOUSSEAU, P. NERUDA et 

Ils sont également disponibles en mairie, au Centre de
Loisirs et sur les garderies périscolaires.

Les demandes qui arrivent au-delà des délais indiqués sont
placées sur liste d’attente et acceptées en fonction des
places disponibles pour les jours demandés.

Vous pouvez régler en chèque ou en espèces directement
en Mairie ou adhérer au prélèvement automatique.

Etablissement du Quotient Familial
Voir au verso

J. JAURES, G. MONMOUSSEAU, P. NERUDA et 
CENTRE sont : 9h00-12h00 et 13h30-16h30.

Les horaires d’ouverture du groupe scolaire de 
VAUX sont : 8h30-11h30 et 13h30-16h30.

Les inscriptions sont à retourner en Mairie auprès de la
Responsable, Mme VINCENT – Tél : 01.30.36.23.33
Aucune inscription n’est effectuée sur les Centres ni
par téléphone.


